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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les effets des droits de départ anticipé pour les travailleurs handicapés et 
pour les personnes en invalidité. Ce rapport analyse les effets de ces mesures sur la qualité de vie 
des personnes concernées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose un rapport permettant aux parlementaires de comprendre les impacts du 
maintien des dispositifs de départ anticipé pour les travailleurs en situation de handicap ou 
d’invalidité.


